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A moins d'une renégociation  
substantielle, voie sur laquelle  
aucune partie prenante ne sou- 
haite s'engager après des mois  
de discussions pointues, la ques- 
tion du transfert de la cité pré- 
vôtoise est réglée. Par là même  
l'interminable Question juras- 
sienne. Dont l'épilogue est for- 
mulé noir sur blanc à l'article  
35 du «Concordat sur le trans- 
fert de Moutier», dont le pro- 
jet a été dévoilé ce mardi après- 
midi: «Par le présent Concor- 
dat, les deux Cantons mettent  
un terme définitif à tout dif- 
férend territorial entre eux. Ils  
s'engagent au respect de leurs  
limites territoriales dans l'esprit  
de la paix confédérale.» En clair,  
à l'avenir, toute velléité d'un  
mouvement de lutte sur le «ra- 
patriement» d'une commune du  
Grand Chasseral dans le Jura  
s'apparentera autant à une re- 
quête malvenue qu'à un coup  
d'épée dans l'eau.

Dans une Sociét'halle de  
Moutier aménagée pour cette  
importante occasion, c'est no- 
tamment ce qui a été rappelé par  
une délégation des deux Can- 
tons, de Berne et du Jura, mi- 
nistre et conseiller d'Etat chargé  
du dossier ainsi que chanceliers  
en tête. Ce mardi, les termes de  
l'accord passé entre eux au su- 
jet de transfert de la cité prévô- 
toise ont en effet enfin été dé- 
taillés. En consultation jusqu'au  
18 août prochain auprès d'un  
cercle restreint d'institutions, le  
document n'a encore rien de dé- 
finitif. Mais les grandes lignes  
sont figées.

«Les échanges se sont dérou- 
lés dans un climat constructif  
et serein et ont permis l'élabo- 
ration de solutions non seule- 
ment équilibrées, mais égale- 
ment équitables», a assuré la mi- 
nistre jurassienne Nathalie Bar- 
thoulot. «Certaines discussions  
ont bien entendu été plus in- 
tenses, mais, à chaque fois, nous  
sommes parvenus à une solu- 
tion partagée par les deux par- 
ties», poursuit la présidente de  
la Délégation gouvernementale  
aux affaires jurassiennes. Avec  
l'aide précieuse de la Confédéra- 
tion, n'oublie-t-elle pas de faire  
remarquer.

Gros sous
Tout consensuel qu'est désor- 
mais le projet de Concordat, il  
a fallu parler gros sous. La par- 
tie conjointe du rapport rédigé  
par les deux Chancelleries le  
mentionne bien: le droit supé- 
rieur ne définit en rien la ma- 
nière de procéder en matière de  
partage des biens. Il a donc été  
nécessaire, même si quelques  
pistes existaient, de trouver une  
solution (contractuelle) à ce su- 
jet. Une solution qui se veut,  
là encore, «équilibrée, équitable  
et pragmatique», assurent les  
deux Etats voisins.

Dans les faits, il est ainsi ad- 
mis pour Berne et le Jura que le  
second a droit à une fraction de  
la fortune du premier, qui cor- 
respond à la part de la popula- 
tion prévôtoise en rapport avec  
celle du canton de Berne. Cette  
transaction ne s'effectuera tou- 
tefois pas (tout de suite) de ma- 
nière sonnante et trébuchante,  
mais par un transfert de biens  
(bâtiments, routes, terrains, fo- 
rêts, etc.) et de participations. Ce  
n'est qu'ensuite, en soustrayant  
la valeur du droit qu'a le Jura  
sur Berne (6,3 millions, basé sur  
les chiffres de fin 2021) avec  
la valeur des biens en question  
(14,03 millions) que l'Etat du  
nord versera un montant en es- 
pèces à celui du sud.

Si le transfert avait eu lieu  
en 2022, on aurait ainsi obtenu  
approximativement 7,73 mil- 
lions de francs. La somme défi- 
nitive ne sera toutefois connue  
qu'après la fixation définitive  
des valeurs, fin 2025, soit à  
la fin de l'année qui pré- 
cède le transfert, entériné pour 
début 2026.

Puisque l’on est dans les  
chiffres, restons-y. En effet,  
d’aucuns y sont allés de leur  
théorie, dans un passé récent,  
pour calculer la part revenant  

au Canton du Jura selon les  
règles, cette fois, de la péréqua- 
tion financière et de la compen- 
sation des charges. Or ces der- 
nières ne prévoient pas le pas- 
sage d’une commune d’un can- 
ton à un autre. En plus de cela,  
rien n’obligeait l’Ours à ver- 
ser dans les caisses jurassiennes  
une part de ses revenus touchés  
par la Berne fédérale.

«Chaque année, le Conseil  
fédéral calcule le potentiel de  
ressources de chaque canton,  
qui prend en compte son  
nombre d'habitants et ses res- 
sources fiscales. Le calcul d'une  
année de péréquation se base  
sur des données antérieures de  
quatre à six ans», explique la  
ministre jurassienne en cours  
de rattrapage accéléré. Bref, le  
Canton de Berne a, dès le dé- 
part, proposé de reverser au  
Jura une partie du montant  
qu’il reçoit. Soit 70%, étant en- 
tendu que le transfert de Mou- 
tier continuera à faire peser  
sur lui des charges importantes  
durant plusieurs années. Sur  
les six ans de la phase transi- 
toire, Berne versera ainsi près de 
76 millions de francs à sa 
voisine.

Un seul assainissement 
engagé
Evidemment, le Concordat, qui  
doit être ratifié selon un ca- 
lendrier encore à affiner, ne  
règle pas que les questions fi- 
nancières. Outre la question de 
l'Hôpital ou des élections (lire  
par ailleurs), les collaborations  
intercommunales sont aussi  
abordées. Ces dernières pour- 

ront être poursuivies si les Mu- 
nicipalités impliquées le sou- 
haitent, après accord reçu par les  
deux Cantons. La gestion de l’as- 
sainissement des sites pollués  
sera, de son côté, reprise par le  
Canton du Jura. Seule exception,  
celui de l'ancienne usine Fra- 
dec SA, route de Soleure 31. La  
fameuse décharge de la Roche  
Hüsli, quant à elle, restera de  
la responsabilité de la Ville de  
Moutier, qui réglera cela avec  
son Canton d’adoption.

Dernières précisions, à ce  
stade: si la Bourgeoise de Mou- 
tier venait à renoncer à inté- 
grer le canton du Jura, elle de- 
vrait fusionner avec la Muni- 
cipalité, ou simplement dispa- 
raître; les procédures judiciaires  
en cours, au moment du trans- 
fert, se poursuivront bien en- 
tendu sous législation bernoise  
jusqu'à leur entrée en force;  
quant aux Eglises, la catholique  
chrétienne, non reconnue par  
le Jura, sera soumise au droit  
privé. Le statut des Paroisses de  
la catholique romaine et de la  
réformée évangélique sera fina- 
lement à clarifier par les deux  
Gouvernements. Comme on dit,  
le diable est dans les détails.
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Transfert de Moutier Ça y est: Ville, administrations, 
politiques et société civile connaissent – enfin – les tenants 
du contrat qui lie les deux Cantons quant à leur avenir, en lien 
avec celui de la cité prévôtoise. Le projet a été dévoilé mardi.
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Mettre un terme à des années de combats idéologiques vaut bien un petit échange de sourires et de bons procédés.

La suite du calendrier

18 août 2023 fin de la 
consultation sur le Concordat
Fin septembre 2023 éventuelle  
renégociation
Fin 2023 adoption et signature  
par les Gouvernements bernois  
et jurassien, suppression de
l’article 138 de la Constitution  
jurassienne
Printemps 2024 approbation  
des Parlements cantonaux
22 septembre 2024 votations  
cantonales, abrogation de
l’article 139 de la Constitution  
jurassienne
Eté ou automne 2025 vote
de l’Assemblée fédérale
1er janvier 2026 transfert

Négociateur en chef du canton  
de Berne pour le Concordat, l'an- 
cien conseiller d'Etat Mario An- 
noni met désormais la priorité sur  
le projet Avenir Berne romande.  
Ainsi qu'il nous l'a confié, le  
concordat n'est pas en lien avec la  
réorganisation de l'administration  
décentralisée au sens large.
A ce propos, le Grand Conseil  
devrait prendre des décisions  
importantes en juin pour Ave- 
nir Berne romande. S'agissant du  
Concordat, Mario Annoni juge  
que les négociations se sont plu- 
tôt bien passées, même si tout  
n'a pas été simple au niveau de  
la péréquation financière. On sait  
qu'à ce niveau, le Canton du Jura  
aurait souhaité obtenir davan- 
tage, mais que la conseillère fé- 
dérale Elisabeth Baume-Schneider  
a jugé que le compromis finale- 
ment accepté était tout à fait sa- 
tisfaisant. Pour qu'il en aille au- 
trement, il aurait fallu modifier la  
loi fédérale sur la péréquation fi- 
nancière. Impensable pour un su- 
jet aussi sensible entre cantons  

contributeurs et cantons bénéfi- 
ciaires. Pas question, donc, de fra- 
giliser l'édifice pour un cas unique  
comme celui du Concordat. Et  
donc d'ouvrir une sacrée brèche,  
voire la boîte de Pandore.
Quoi qu'il en soit, la solu- 
tion retenue permettra à Berne  
de récupérer quelques espèces  
sonnantes et pas trébuchantes,  
qu'il s'agirait de consacrer à la  
réorganisation de son adminis- 
tration décentralisée dans le Jura  
bernois. Bon, il faudra désormais  
convaincre le Grand Conseil de  
l'importance vitale du projet Ave- 
nir Berne romande, et accessoire- 
ment de faire admettre à certains  
députés de l'Ancien canton que le  
Jura bernois est une terre totale- 
ment francophone et pas bilingue.  
Même remarque pour le ceff, dé- 
placé de Moutier à Bienne!

Plaidoyer pour la Justice
Ancien juge lui-même et ancien  
directeur de la Justice, Mario  
Annoni plaide avec ferveur pour  
un nouveau bâtiment à Recon- 
vilier, qui permettrait d'abriter  
sous le même toit Justice, Po- 
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Avenir Berne romande: une affaire  berno-bernoise


